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STATUTS MISE A JOUR LE 10/01/2025 

ARTICLE 1 - FORME 

Il est formé une société à Responsabilité Limitée qui sera régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 

que par les présents statuts. Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs 

associés. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

La société a pour objet 

 

- L’exploitation d’un établissement de fourniture au comptoir d’aliments et de boissons à emporter, présentés 

dans des conditionnements jetables. Secteurs divers de la restauration rapide : « hamburgers », « pizzéria », 

« viennoiseries », « croissanterie », « crêperie », « sandwicherie », et ventes de glaces 

. 

- La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou 

d’achats de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise 

en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 

la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou 

connexe 

 

ARTICLE 3 – DENOMINATION 

La dénomination de la société est : 2000 

 

Son Enseigne Commerciale est : « ANDIAMO » 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit être précédée ou 

suivie immédiatement des mots « société à responsabilité limitée » ou des initiales « S.A.R.L » et de 

l’énonciation du montant du capital social. 

 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 74, rue Bernard Iske – 92350 LE PLESSIS ROBINSON 

 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville sur simple décision de la gérance et en tout autre 

endroit par décision extraordinaire des associés. 

 

ARTICLE 5 – DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de la date d'immatriculation de la Société au Registre 

du Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus aux présents statuts 

 

ARTICLE 6 – APPOIRTS 

 

Toutes les parts sociales d’origine représentant des apports en numéraire sont libérées en totalité de leur 

valeur nominale 

 

 

 

 



ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 8 000 euros 

 

Il est divisé en parts égales de 10 €uros chacune, numérotées de 01 à 800 

 

- Jubaer MOHAMMAD à concurrence de 800 parts sociales portants les numéros 1 à 800 en 

rémunération de son apport en numéraire 

 

HUIT CENTS parts numérotés de 1 à 800. 

 

Suite à la cession des parts sociales en date du 10 janvier 2025 ; le capital se répartit comme suit 

 

- Monsieur Jubaer MOHAMMAD détient 408 Actions numérotées de 1 à 408 

La Somme de quatre mille quatre-vingt €uros 4 080,00 €uros 

 

- Monsieur Omar MOHAMAD détient 392 Actions numérotées de 409 à 800 

La Somme de Trois mille neuf cent vingt €uros 3 920,00 €uros 

 

Total égal au montant du capital, soit Cinq Mille €uros 8.000,00 €uros 

 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu d’une 

décision des associés ou d’une décision collective extraordinaire des associés 

 

 

ARTICLE 8 – COMPTES COURANTS 

Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la société toutes sommes dont 

elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d’un compte ouvert an nom de l’associé. 

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la société à la faculté d’en rembourser tout ou 

partie, après avis donné par écrit un mois à l’avance, sauf stipulation contraire. 

 

ARTICLE 9 – CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié sous seing privé. 

 

Elle n'est opposable à la société qu'après avoir été signifiée à cette dernière au moyen du dépôt d'un original 

au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 

 

Pour être opposable aux tiers, un exemplaire des statuts modifiés est déposé au greffe, éventuellement par 

voie électronique 

 

Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des parts détenues par l’associé unique 

sont libres. 

 

En cas de dissolution de la communauté de biens existant entre l’associé unique et son conjoint, la société 

continue de plein droit, soit avec un associé unique si la totalité des parts est attribuée à l’un des époux, 

soit avec les deux associés si les parts sont partagées entre les époux. 

 

En cas de décès de l’associé unique, la société continue de plein droit entre ses ayants droit ou héritiers, et 

éventuellement son conjoint survivant. 

 

En cas de pluralité des associés, seules les cessions de parts à des tiers étrangers à la société autres que le 

conjoint, les ascendants et descendants d’un associé sont soumises à la procédure d’agrément prévue par 

la loi et le décret sur les sociétés commerciales. 

 

ARTICLE 10 – GERANCE 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, choisi(s) parmi les associés ou 
en dehors d'eux. 

 

 

 

 



Le ou les gérant(s) sont désignés par l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par les associées 

représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gérants sont les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément à l’associé 

unique ou aux associés. 

 

Le ou les gérants sont révocables par décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par 

décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

ARTICLE 11 – CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN GERANT OU UN ASSOCIE 

Les conventions qui interviennent directement ou par personne interposée entre la société et l’un de ses 

gérants ou associés sont soumises aux procédures d’approbation et de contrôle prévues par la loi 

Ces dispositions s’appliquent aux conventions passées avec une société dont un associé indéfiniment 

responsable, un gérant, un administrateur, un directeur général, un membre du Directoire ou un membre 

du Conseil de surveillance et simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée. Elles 

ne s’appliquent pas aux conventions portant sur des opérations courantes conclues à des conditions 

normales. 

 

S’il n’existe pas de Commissaires aux Comptes, les conventions conclues par le gérant non associé sont 

soumises à l’approbation préalable de l’associé unique ou de l’assemblée des associés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 19 – PERSONNE MORALE – IMMATRICULATION AU REGISTRE DU 

COMMERCE ET DES SOCIETES 

Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu’à dater de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des sociétés. 

 

Le ou les gérants sont tenus de requérir cette immatriculation dans les plus courts délais, et de remplir à 

cet effet toutes les formalités nécessaires. 

 

En outre, pour faire publier la constitution de la présente Société conformément à la loi, tous les pouvoirs 

sont donnés à un associé ou au porteur d’une copie des présents statuts comme de toutes autres pièces qui 

pourraient être exigées. 

 

 

Fait à LE PLESSIS ROBINSON 

Le 10 janvier 2025 

 

En autant d’originaux que nécessaires pour le dépôt d’un exemplaire au siège social et l’exécution des 

diverses formalités légales 

 

 

Monsieur Jubaer MOHAMMAD 

 

 

 

certifié conforme à l'original 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Monsieur Omar MOHAMAD 


